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Le mot du maire

Vous trouverez à travers les pages 
de ce journal, les principales infor-
mations résumant le travail de la 
municipalité de l’année passée.  
Il illustre la partie visible des diffé-
rents aménagements réalisés en 
cohérence avec le programme qui 
a été soumis à vos suffrages en 
2020. Tous ces dossiers ont été  
débattus dans le cadre des conseils 
municipaux, nourris d’échanges  
assez souvent contradictoires, mais 
restant toujours dans la bonne  
humeur. Je regrette d’ailleurs, qu’il 
n’y ait pas plus de Saint-Cômois qui 
viennent y assister.
Il y aussi tout le travail moins  
visible effectué au quotidien et 
qui ne figure pas à travers ces 
pages. Celui de notre personnel 
municipal, qu’il soit administratif 
ou technique. Celui de vos élus, 
réparti en fonction de leurs enga-
gements et compétences. 

Ce journal ne revient pas une fois 
de plus, sur tous les petits désa-
gréments du quotidien toujours 
en quête de solutions, mais aussi 
sur ceux parfois dûs à un manque 
de civisme, qui reste heureuse-
ment assez rare. 
Peu de choses, au regard des  
divers maux qui touche au-
jourd’hui notre société. Globale-
ment, notre village conserve un 
certain art de vivre, empreint de 
convivialité et de solidarité. Nos 
associations, nos commerçants, 
artisans et prestataires de services 
y participent activement. Ils per-
mettent d’entretenir, chacun à sa 
manière, ce lien social intergéné-
rationnel qui contribue à ce qu’il 
fasse bon vivre à Saint-Côme.

Bernard Scheuer 
Maire de Saint-Côme d’Olt

DÉMOGRAPHIE

Le dernier chiffre de l’Insee indiquait 1472 
habitants sur la commune. En 2014, elle 
en comptait 1374. Le prochain recense-
ment devrait confirmer le passage du cap 
des 1500 - un chiffre symbolique et impor-
tant pour le devenir du village. Il atteste 
de son attractivité, qui se confirme avec 
l’installation de nouveaux habitants, mais 
aussi et surtout avec le désir de jeunes 
Saint-Cômois décidés à rester vivre ici. 
Bien que déjà évoquée, il est important de 
rappeler, que la bonne santé démogra-
phique d’un village est une condition ma-
jeure pour sa “survie”. 

Il y va de la présence et du maintien de  
ses commerces, de son artisanat, de ses  
services, de ses écoles, etc…

Au point de vue financier, il faut savoir 
aussi que la majorité des dotations sont  
indexées sur le nombre d’habitants.  
Autant dire que la santé de la démogra-
phie de la commune a pesé dans les  
critères d’attribution des aides allouées 
pour la réalisation des aménagements du 
village.

Objectif 1500 habitants

Comptes - rendus 
des Conseils Municipaux
Le premier conseil municipal s’est réuni 
pour la première fois le 25 mai 2020 
pour cette mandature. Il a été le  
premier des 31 conseils qui l’ont suivi. 
Tous les comptes rendus sont  
disponibles sur le site de la commune 
www.saint-come-olt.com.  
La procédure demande à ce que ces 
documents ne soient publiés qu’après 
leur approbation lors de la séance  
suivante, d’où un décalage variable 
avant leur mise en ligne.

St-Côme entre dans  
le dispositif de l’État  
“Village d’Avenir”.
2023 / Après un long travail  
de montage de dossiers commencé  
en 2020, la commune avait été  
acceptée dans le dispositif  
“Bourg Centre” de la Région  
Occitanie. Un dispositif dont elle  
va à nouveau pouvoir bénéficier  
et qui lui a déjà permis d’obtenir  
des aides conséquentes pour  
les aménagements du village.

Désormais, grâce à des critères  
d’évaluation positifs sur le dévellop-
pement de la commune, ce sont les 
sevices concernés de l’État qui ont 
retenu St-Côme dans un nouveau 
dispositif nommé “Villages d’Avenir”. 

Annoncé par la Première Ministre  
le 15 juin 2023 dans le cadre du plan 
France Ruralité, “Villages d’avenir”  
vise à accompagner des communes 
rurales de moins de 3 500 habitants 
dans la réalisation de leurs projets  
de développement. 

“Villages d’Avenir” est un label qui 
valorisera les communes lauréates 
et en facilitera la reconnaissance 
comme commune dynamique et en 
transformation.

INFOS MUNICIPALES

PERSONNEL COMMUNAL

Depuis septembre 2023, Océane Bancarel a 
rejoint le service administratif de la Mairie 
dans le cadre d’un contrat d’appentissage 
en alternance, d’une durée d’un an. Océane 
est déjà familière des lieux, puiqu’elle a 
déjà fait un stage dans le cadre de son BTS 
et occupé un emploi saisonnier. Âgée de 
vingt ans, Océane poursuit ses études vers 
l’obtention d’un BUT (Brevet Universitaire de 
Technologie). 

Son implication et ses facilités permettent 
d’apporter un renfort appréciable à  
Blandine et Valérie dont les tâches ne 
manquent pas.  

Océane Bancarel intègre 
le service administatif. 

2023 EN BREF

Retrouvez les principales
informations sur Internet 
www.saint-come-olt.com
et sur Facebook :
Mairie de Saint-Côme

Chères Saint-Cômoises, chers Saint-Cômois,



2023 EN BREF Économie

Le tourisme : un acteur bénéfique 
pour l’économie du village.
Il est loin le temps où le tourisme 
était considéré comme la cinquième 
roue du carrosse de l’économie de 
nos territoires ruraux. Pendant long-
temps, notre village tout comme 
beaucoup de ses semblables du 
Nord-Aveyron a vécu principalement 
un “tourisme familial” composé de 
Saint-Cômois expatriés revenant 
l’été au pays, souvent accompagnés 
de proches amis. Parmi ces derniers, 
nombreux sont ceux qui finirent par 
s’installer définitivement à Saint-
Côme, déjà séduits par le charme du 
village. Ce “tourisme familial” perdure 
encore, bien qu’il se soit estompé au 
fil du temps chez les jeunes généra-
tions.

L’arrivée de l’A75, la promotion de 
l’Aveyron et plus particulièrement 
celle de l’Aubrac, ont amorcé la pre-
mière vague d’une nouvelle clientèle 
touristique séduite par des vacances 
dites “vertes”. A cela est venu s’ajou-
ter l’engouement allant croissant 
pour le “Chemin de Saint-Jacques”. 
En 2023, l’agence de l’association 
“Sur les pas de St-Jacques” a compta-
bilisé 25 000 passages de pèlerins sur 
notre commune. Bien que saison-
nière, cette forme de tourisme pèse 

lourd aujourd’hui dans la balance 
économique du village. Les créations 
d’hébergements ont permis, entre 
autres, de restaurer de l’habitat  
ancien resté longtemps en quête 
d’acquéreurs, de constituer des  
compléments de revenus pour les  
propriétaires, d’ouvrir de nouveaux 
chantiers pour les artisans, sans 
compter l’ensemble des retombées 
économiques directes pour nos com-
merces. L’association “Sur les pas de 
St-Jacques” estime à 50 euros par 
jour les dépenses d’un pélerin.

Les labels à caractère touristique 
dont bénéficie Saint-Côme au-
jourd’hui sont la reconnaissance du 
travail de la municipalité et de l’im-
plication des habitants en faveur du 
cadre de vie, conjugués avec les  
initiatives commerciales privées. Ils 
contribuent à la notoriéré globale  
du village, de son accueil et de ses  
services.  

Le tourisme est parfois sujet à  
de petites polémiques. Il doit être-
considéré comme un secteur écono-
mique à part entière, engendrant 
des retombées financières directes et 
indirectes, bénéfiques à la vie locale. 

Saint-Côme tient bien 
sa place parmi les
“Plus beaux Villages”
AVRIL / Saint-Côme a été confirmé dans 
son label lors du congrès de l’association 
nationale des ”Plus Beaux Villages  
de France” qui s’est tenu à Domme  
en Dordogne, avec un commentaire  
élogieux sur les derniers aménagements 
réalisés par la commune. 

Le village a été labellisé
“Commune Étape”
MAI / L’Agence des Chemins  
de Saint-Jacques-de-Compostelle  
a attribué le label “Commune Étape”  
à Saint-Côme, aux côtés de communes 
emblématiques comme Cahors, Figeac  
et Condom dans le Gers.

Les communes labélisées sont des acteurs 
privilégiés de la préservation, du dévelop-
pement et du rayonnement des chemins 
de Saint-Jacques-de-Compostelle en 
France. Elles en constituent l’armature 
porteuse d’une part, du récit à travers 
leurs patrimoines et d’autre part, des ser-
vices indispensables à l’accomplissement 
de l’itinérance et au bon accueil  
du marcheur.

LABELS

Chères Saint-Cômoises, chers Saint-Cômois,



Les aménagements pour la vie quotidienne

La “reconquête” du Château-Mairie a 
été entreprise étage par étage il y a 
quatre ans. Les travaux intérieurs se 
sont terminés ce printemps 2024, avec 
la fin de l’aménagement de la grande 
salle du troisième niveau. Ce bel et 
grand espace de caractère sera dédié 
à de multiples fonctions : mariages, 
réunions, spectacles, expositions, ré-
pétitions pour certaines associations. 

Conjuguer modernité  
et valorisation du patrimoine.

Désormais, l’édifice est chauffé par la 
géothermie sur plus de 500 m2. L’objec-
tif était de ramener la dépense énergé-
tique à 3000 euros/an. (Pour informa-
tion, en 2022, la note de chauffage 
s’élevait à plus de 12 000 euros.)  
Cet investisement s’avérait également  
nécessaire, compte tenu des activités à 
l’année qui ont élu domicile dans l’édi-
fice, sans compter le service administra-
tif municipal et l’Agence Postale. Saint-
Côme est probablement la première 
commune de l’Aveyron à réaliser un  
tel investissement sur un bâtiment  
patrimonial de cette importance. Cette  
démarche s’inscrit dans le programme 

des grands aménagements du village, 
guidée par la volonté de conjuguer 
modernité et valorisation du patri-
moine.

Tous ces aménagements n’auraient pas 
été possibles à réaliser sans les aides  
de l’État, de le Région Occitanie et du  
Département. À titre d’exemple, la 
commune a reçu plus de 70% d’aide 
pour financer les travaux des forages 
pour la géothermie, qui se montaient  
à 100 000 euros.

Le Château-Mairie regroupe actuel-
lement : le secrétariat de Mairie, 
l’Agence Postale, la Médiathèque,  
les clubs des “Clapotis”, de couture, 
et d’informatique. Deux salles sont 
régulièrement utilisées pour les  
réunions associatives locales. 

En 2024, la salle de réunion du  
premier étage hébergera une partie  
du personnel du Parc Naturel Régio-
nal de l’Aubrac (PNR) pendant la  
durée des travaux de rénovation de 
leurs locaux d’Aubrac.

Le géothermie pour mieux chauffer
tout en faisant des économies.

CHÂTEAU-MAIRIE
Vue générale de la salle du 3ème 
étage, baptisée salle “Carène”.

Escalier menant au 3ème étage 
accessible aussi par l’ascenceur.

Escalier de secours.



Les aménagements pour la vie quotidienne

La crise de l’énergie de 2021 a aussi 
engendré des hausses spectacu-
laires du prix de l’électricité pour 
les collectivités locales. Pour faire 
des économies sur l’argent public, il 
était indispensable de prendre des 
mesures efficaces pour faire baisser 
la facture.

Le réseau d’éclairage public de la 
commune compte 337 points lumi-
neux. 192 ont été rénovés et rem-
placés par des lampes Led pour  
réduire la consommation.

Avec l’aide du SIEDA (Syndicat Inter-
communal d’Énergie de l’Aveyron),  
il a été décidé de réduire la durée  
de l’éclairage public, à l’exemple  
de très nombreuses communes de 
France. Des horloges astronomiques 
ont été mises en places sur les princi-
paux circuits afin de pouvoir faire  
“l’extinction des feux” à une heure  
préalablement fixée.

Depuis sa mise en place, ce système a 
permis de réaliser une économie de 
50% sur la consommation d’électri-
cité. Hélas, les hausses successives des 
prix ne la ramène financièrement 
qu’à 25% par rapport aux coûts 
d’avant les augmentations.

Horaires de l’éclairage public 
pour l’année 2024

- Période d’été du 1er juin au 31 août
Extinction de 24h à 6h00  
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, dimanche
sur toute la commune
Pas d’extinction les vendredis et samedis 
Période d’hiver du 1erseptembre au 31 mai 
Extinction de 23h00 à 6h00
sur toute la commune
Pas d’extinction les soirs de festivités
22 juin : Soirée Comité des fêtes 
14 Juillet : Marché Nocturne  
18 juillet : Festival en Vallée d’olt 
9 août : Festival folklorique 
14 août : Marché Nocturne 
21 au 25 août : Fête Votive

Les aménagements pour la vie quotidienne

4 logements locatifs en plus
pour répondre à une forte
demande sur la commune.
Appartements ou maisons individuelles,  
il n’est pas facile pour une famille  
de trouver un logement en location  
à St-Côme. Afin de pouvoir répondre 
partiellement à cette demande, la 
commune a fait appel à l’office HLM  
de Rodez pour étudier la réalisation  
de quatre logements individuels à 
loyers modérés sur le terrain communal, 
voisinant la résidence de Castelnau.
Ces quatre maisons d’un étage avec 
jardinet individuel, seront bâties en 
mitoyenneté par lot de deux. Leur 
construction répondra à toutes les 
normes actuelles, notemment en 
matière d’économies d’énergie. Leur 
livraison est prévue pour début 2025. 
Le coût des travaux est entièrement pris 
en charge par l’office HLM, moyennant 
la cession gratuite du terrain à 
l’exemple des 7 maisons construites sur 
l’ex-terrain communal situé avenue  
des Ginestes. Avec ces quatre nouveaux 
logements, cela fera onze habitations  
à loyers modérés qui auront été 
réalisées sur la commune.

ECLAIRAGE PUBLIC

Réduire la consommation d’électricité
pour faire baisser la facture publique.

Le portail et le portillon
ont été changés.
Après s’être ouvert pendant 93 ans 
pour laisser entrer les corbillards, le 
grand portail du cimetière a laissé sa 
place à un bel ouvrage de ferronnerie 
réalisé par l’entreprise Romiguier, tout 
comme le portillon emprunté principa-
lement par les visiteurs. Une rampe a 
également été posée pour sécuriser les 
quelques marches de cette entrée.

CIMETIÈRE

Bienvenue à la balayeuse  
intercommunale
La Communauté de Communes a  
fait récemment l’acquisition d’une  
balayeuse au service des collectivités  
de son territoire. Désormais, une fois 
par mois, la commune bénéficie de ce 
matériel performant. Un renfort non 
négligeable pour alléger la charge  
de travail quotidienne des agents  
municipaux.

HABITAT

PROPRETÉ 



L’endroit était déjà bien agréable 
pour farnienter au bord de l’eau, 
mais plutôt restreint et en friche 
depuis longtemps. Grâce au tra-
vail des agents municipaux, fini les 
ronces et les hautes herbes.  
Défrichage, extention, balisage, 
plantations, tontes, en ont fait un 
lieu beaucoup plus accessible et 
accueillant, tout en préservant son 

charme rustique, avec vue sur le  
village. Grosses chaleurs aidant, la 
fréquentation du site a fait un 
grand bond tout au long de l’été 
2023.

Cet aménagement avait pu voir le 
jour grâce au don à la commune 
de la principale parcelle et aux 
achats de quatre autres terrains 
riverains pour élargir l’espace  
bordant la rivière. 

Afin de veiller à la propreté du 
lieu et d’apporter un confort  
élémentaire pour les usagers, des 
toilettes sèches ont été installées. 

CADRE DE VIE

Gros succès estival en 2023
pour “Saint-Côme plage”

La pratique de la marche
va bon train à Saint-Côme.
Une nouveau sentier s’est ouvert autour  
du Calvaire. Cet aménagement résulte de 
la collaboration entre le dynamique Club 
de Rando saint-cômois, l’Office de Tou-
risme Intercommunal et la participation 
des agents municipaux. Ces derniers ont 
également en charge l’entretien des 
sentiers de randonnée du vaste territoire 
communal, dont la partie du GR65  
qui le traverse.

Une déviation pédestre le long du Lot

Afin d’éviter partiellement le bitume  
et la circulation motorisée sur la route  
de Combes, la Communauté de  
Communes a aménagé une déviation 
champêtre longeant le Lot après le pont.  
Une portion du chemin qui monte  
à la Vierge de Vermus, au départ  
de cette même route, a également fait  
l’objet de nouveaux aménagements.

Photo du haut : Eric, Franck et Romuald,  
en intervention sur la déviation  
pédestre 

PARCOURS PÉDESTRES

Les aménagements pour les loisirs

 LA PÊCHE À ST-CÔME

Initiation pour les juniors 
La commune soutient entre autres, 
l’AAPPMA* d’Espalion pour ses ac-
tions en faveur de la pratique de la 
pêche et celles pour la protection du 
milieu aquatique. Tous les ans, cette 
association contribue au repeuple-
ment piscicole avec un important  

lâché de truites dans le Lot à hauteur 
de Saint-Côme. Elle propose et orga-
nise des initiations à la pêche pour les 
enfants des écoles. 

*Association agréée pour la pêche  
et la protection des milieus aquatiques)

Photo : initiation auprès des  
scolaires de l’école Ste-Marie

Installation des toilettes sèches



Un certain nombre de projets  
encore au stade de la réflexion 
ont été évoqués dans l’édition 
2023 du journal municipal. Entre 
les études de faisabilité, les dos-
siers de financement, la consulta-
tion des entreprises etc…, le  
chemin à parcourir est bien long 
avant que ces réalisations 
puissent être mises au service de 
la population.

Petite enfance

Le principal projet concerne la 
création d’un lieu d’accueil pour 
la petite enfance, qui puisse  
compléter l’offre de la crèche  
intercommunale et des assistantes  
maternelles en place. L’ancien 
vaste bâtiment qui abritait le ser-
vice technique municipal présente  
certains avantages, pratiques, 
comme sa proximité avec l’école, 
la Maison de Santé, le centre du 
village et la facilité de stationner 
au plus près pour la dépose des 
enfants. La faisabilité de ce projet 
est confrontée à des contraintes 
techniques engendrant un impor-
tant investissement. La première 
estimation du coût des travaux 
d’adaptation du bâtiment exis-
tant demande réflexion en com-
paraison avec le coût de sa démo-
lition et de la reconstruction  
d’un bâtiment neuf spécialement 
adapté. L’éventualité de trouver 
un autre emplacement pour cette 
réalisation n’est pas non plus 

écartée. Ce dossier devrait faire 
un grand pas en avant au cours de 
l’année 2024. 

Résidence pour les personnes 
âgées encore indépendantes

Ce projet, qui ne reste encore  
aujourd’hui qu’au stade de la  
réflexion, tient particulièrement à 
cœur à la municipalité. L’idée se 
résume à la création d’un lieu de 
résidence sécurisé, type apparte-
ments, de préférence proche du 
centre du village pour les per-
sonnes âgées ne souhaitant plus 
rester chez elles, mais ne voulant 
pas entrer prématurément en 
EHPAD. Ce projet ambitieux reste 
pour le moment confronté à la 
difficulté de trouver le lieu idéal 
pour sa concrétisation.

Office de Tourisme intercommunal 

Le projet d’installation de l’Office  
de Tourisme au rez-de-chaussée 
de la tour du château, voisinant  
la Halte des Pélerins, fait son  
chemin. Les premières estimations 
faites par le cabinet d’architec-
ture Pronaos vont permettre 
d’établir le cahier des charges 
pour la consultation des entre-
prises. Pour mémoire, l’Office 
avait dû laisser la place saison-
nière qu’il occupait dans la grande 
salle du rez-de-chaussée de la 
Mairie au profit des clubs des  
Clapotis et de la couture qui  
l’occupent toute l’année. 

Retour sur les différents projets 
en cours d’étude de faisabilité

Rénovation des sanitaires
des salles des fêtes de
Saint-Côme et de La Bastide
Usure du temps, mise aux normes,
les sanitaires de nos deux salles des 
fêtes ont fait leur temps. Courant 
2024, ces derniers seront entièrement 
refaits. Pour la salle du village, il sera 
nécessaire de créer des WC adaptés 
aux personnes à mobilité réduite. 

Concernant les WC de la salle des fêtes 
de La Bastide, compte-tenu de leur 
vétusté et de la non-conformité de 
l’assainissement, une rénovation totale 
est à l’étude.

La commune a fait l’acquisi-
tion du terrain et des  
bâtiments de l’ancienne 
scierie de Lévinhac.
C’était une belle opportunité pour  
la commune. Totalement déserté 
depuis la disparition du concours 
hippique, ce bel espace devient 
communal. L’état du bâti va permettre 
de pouvoir en conserver la base.  
La couverture devra totalement  
être changée.

Le lieu sera principalement dédié  
au club de “ La Pétanque Saint- 
Cômoise”. Les nombreux joueurs  
qui se retrouvent toute l’année, 
sans compter les compétitions,  
bénéficieront ainsi de terrains  
couverts et ombragés pour les jours  
de pluie ou de fortes chaleurs.

Ce lieu, qui ne manque pas de carac-
tère, bordé par l’allée des platanes,  
à proximité du château de Lévinhac, 
pourra accueillir occasionnellement 
d’autres manifestations.

SALLES DES FÊTES

CLUB DE PÉTANQUE

Les projets 

®Istockphoto ®Istockphoto



Les travaux de rénovation et de sécu-
risation des sources de Guzoutou se 
termineront en 2024. Le chemin aura 
été bien long à parcourir depuis la 
décision datant de 2015  de conserver 
et d’optimiser cette ressource en eau 
potable pour le village. Les captages 
sont désormais remis à neuf pour 
produire davantage. La zone a été 
clôturée afin d’y éviter la présence de 
la faune sauvage (cervidés, sangliers, 
renards, etc …). 

Cette année, les derniers travaux  
s’effectueront sur le bassin du Roucou 
et sur la chambre des vannes situés 
en aval, ainsi que sur le traitement 
de la turbidité. L’an passé, suite aux 
intempéries, la vétusté d’une canali-
sation de cette partie des instalations 
avait créé quelques surprises peu 
agréables quant à la couleur de l’eau 
à la sortie du robinet…

Initialement guidée par une logique 
écologique et économique, le maintien 
et la restauration de ces sources prend 

aujourd’hui une dimension préven-
tive, dans le contexte d’inquiétude 
généralisée par la baisse des res-
sources en eau due aux sécheresses 
récurrentes. 

La restauration des sources coûtera 
plus de 400 000 euros. Ce lourd inves-
tissement pour le présent et l’avenir 
reste aujourd’hui entièrement à la 
charge de la commune. Le premier 
centime d’aide demeure toujours en 
attente. Une situation plutôt incom-
préhensible, voire ubuesque, compte 
tenu du contexte qui entoure le sujet 
préoccupant des ressources en eau  
et des discours de tous bords qui  
l’alimentent…

 

2015/2024, le long chemin parcouru
pour que l’eau continue à bien couler  
de source

RESSOURCES DU VILLAGE EN EAU POTABLE

Les aménagements pour la vie quotidienne

Entrée de la  source principale.

Une captage : arrivée de l’eau. 



À 1,09 e, le prix du m3 
d’eau n’a pas augmenté 
depuis 2012 à St-Côme.

Vue générale de l’environnement des sources.

Captage d’une des 7 sources.

Depuis plus d’un an, la commune se 
penche sur l’utilisation de la source 
de la Rigaldie pour compléter la pro-
duction de Guzoutou en alimenta-
tion d’eau potable. À la demande de 
l’ARS*, un cubage de la production a 
été effectué depuis septembre  2022. 
*Certains mois, la production est 
montée jusqu’à 900 m3 / jour (pour 
rappel, la consommation du bourg 
est d’environ 250 m3 / jour).

Toujours à la demande de l’ARS**, 
deux analyses de première adduc-
tion ont été effectuées par Aveyron 
Labo. Leurs résultats font apparaître 
une conclusion particulièrement en-
courageante avec un haut niveau  
de qualité de l’eau produite, propre 
à la consommation et sans  aucun  
traitement. Le 26 avril, M. Danne-
ville, hydrogéologue, est venu étudier  
en présence de M. Pozwa de l’ARS*, le 

bassin où se situe la source. Une mul-
titude de mesures et relevés ont per-
mis de donner un premier avis sur les  
possibilités d’utilisation de cette eau.

Il est bien entendu que cette poten-
tielle future utilisation ne remettra 
pas en cause les usages actuels, en  
particulier le remplissage de cuves 
pour l’arrosage ou l’alimentation du 
bétail.

** Agence Régionale de Santé

Il n’est pas facile, au premier 
regard, de bien comprendre  
le mode de facturation de sa 
consommation d’eau dont dépend 
le calcul de la redevance pour 
l’assainissement collectif.  
Les factures se suivent entre 
acompte, abonnement,  
assainissement, conso, taxes etc…  
Le regard se dirige en premier  
sur le total du montant à payer. 

Les augmentations constatées sur 
les factures d’eau des saint-cômois, 
correspondent aux taxes prélevées 
par l’Agence Adour-Garonne 
(établissement public de l’Etat).  
Ces taxes servent à financer  
l’ensemble des projets pour 
protéger et restaurer la qualité  
de l’eau. Elles sont reversées  
sous forme de subventions aux  
acteurs locaux pour financer  
des réalisations, mais hélas toujours  
pas pour la rénovation des sources  
de Saint-Côme !

Ce constat, ou plutôt cette énigme, 
ne décourage pas le Maire  
de “revenir régulièrement à  
la charge” auprès des instances 
concernées, qu’elles soient  
politiques ou administratives.

Avec un débit jusqu’à 900 m3 / jour*,
la fontaine de La Rigaldie pourrait devenir “Guzoutou 2”.

PRIX DE L’EAU



EN BREF

Pas d’augmentation
des taxes en 2024
Le Conseil Municipal a voté à l’hunani-
mité pour la non-augmentation du 
taux des taxes lors de la séance du 14 
mars dernier. Sont concernés : les taux 
de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties et les propriétés non bâties, ainsi 
que ceux de la taxe d’habitation sur les 
logements vacants et sur les résidences 
secondaires et autres. 

FISCALITÉ

Le budget communal est présenté  
ici dans ses grandes lignes. Tous les 
budgets détaillés sont consultables 
sur le site Internet de la commune à 
l’adresse :  “www.saint-come-olt.com”  
rubrique “info-municipale”. 

Le budget 2023 figure dans le procès 
verbal de la séance du conseil du 14 
mars dernier au cours de laquelle il a 
été voté.

Autres charges 
de gestion 
163 296,23 e 
15% 

Intérêts réglés 
à l’échéance 
40 763,45 e 
4%

Titres annulés 
(sur exercices 
précedents) 
203,14 e 
0%

Charges 
à caractère 
général 
345 656,97 e 
32%

Fonds de péréquation 
des ressources 
communales 
9 460,00 e 
1%

Charges 
de personnel 
379 249,47 e 
36%

FNGIR 
127 263,00 e 
12%
“Fonds National 
de Garantie 
Individuelle 
des Ressources” 

BUDGET PRINCIPAL FONCTIONNEMENT

BUDGET ANNEXE DE L’EAU

Charges 
financières  

54,00 e  

0%

Autres charges 
gestion courante  

816,37 e
0%

Charges 
exceptionnelles  
654,67 e   
0%

Agence de l’eau  
24 338.00 e 
12%

Charges 
à caractère 
général  
97 175.03 e  
48%

Amortissement  
29 598.73 e  
15%

Consultez le budget complet sur Internet

Les finances de la commune 2023

Charges 
de personnel  
51 163.97 e
25%

Après un état des lieux commencé en  
juillet 2022, le PLUi est aujourd’hui  
à son étape projet, avec l’élaboration  
du PADD (Projet d’Aménagement et 
Développement Durables). Le PADD 
constitue la “clef de voûte“ du PLUi.  
Il formalise le projet intercommunal  
et détermine ainsi les grandes  
orientations d’aménagement du 
territoire pour les années à venir.  
La phase d’étude va se poursuivre 
jusqu’en 2025, en passant par la 
traduction réglementaire du dossier 
avant sa phase administrative et ses 
procédures qui devraient se terminer 
en juillet 2026.

La concertation se déroule tout au 
long de la procédure (du lancement  
à l’arrêt du projet). Les habitants 
peuvent rester informés des travaux  
et des réflexions sur internet :  
https://comtal-lot-truyere.fr/  
à la rubrique Urbanisme–Élaboration 
du PLUi.

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUi)

Un projet ouvert à la 
concertation tout au long 
de la procédure.



EN BREF

Chaque matin, 110 enfants prennent
le chemin des 2 écoles de St-Côme.

LA VIE SCOLAIRE

Les échos venant de nos deux écoles  
à l’heure de la récréation, les entrées  
et sorties quotidiennes des enfants en 
font des instants joyeux qui ponctuent 
le quotidien du village.

La dernière rentrée scolaire a vu  
110 enfants franchir les portes de nos 
deux écoles. Une rentrée empreinte 
de nostalgie pour les 65 enfants de  
Ste-Marie, avec l’absence de Brigitte 
Bouchentouf pour laquelle l’heure de 
la retraite avait sonné. Les élèves de 
CE2 et de CM ont pour maîtresse 
Emma Gérard. Annie Fournial, qui  
occupe aussi la fonction de directrice, 
assure les cours pour les CE1, CP et GS. 
Les plus petits ont commencé leur  
apprentissage avec  Nadège Gaffard. 
Morgane Beluffi et Sandrine Galut 
assurent également l’accompagne-
ment scolaire et périscolaire tout au 
long de la journée.

Les classes de l’école primaire commu-
nale accueillent 45 enfants. L’ensei-
gnement est assuré par Evelyne Pauc 
pour les plus grands. Nathalie Mathieu 
qui remplace Aurore Martial (actuelle-
ment en formation professionnelle) a 

en charge la maternelle et le CP, avec 
l’aide de Marjorie Albespy. Les em-
ployées communales Alexandrine 
Decruejoul et Amandine Théron  
animent les temps périscolaires et  
assurent l’entretien  des locaux.

Après avoir passé 14 ans au service de 
l’école, Tatiana Favier a souhaité 
quitter ses fonctions. Nous lui  adres-
sons tous nos vœux de réussite dans 
ses projets.

Comme chaque année, à la veille des 
vacances de Noël, tous les enfants se 
sont retrouvés à la salle des fête pour 
assister à la représentation du petit 
spectacle de “La renne de Noël - Autour 
du monde” par la compagnie “Les Loges”
À la fin de cet après-midi offert par la 
Mairie, les enfants sont tous repartis 
avec leur pain d’épice confectionné 
par les lutins du Père Noêl.

Photo : école à St-Côme en 1958

Qu’est ce que
le “forfait communal” ?

Depuis la “Loi Debré” du 31 décembre 
1959, les communes ont l’obliga-
tion tous les ans, de contribuer  
financièrement au bon fonctionne-
ment des écoles privées sous 
contrat avec l’État. Cette participa-
tion appelé le “forfait communal” 
est donc appliquée à Saint-Côme 
pour l’école Sainte-Marie. 

Le “forfait communal“ se calcule 
en prenant en compte les dépenses 
de fonctionnement de l’école  
publique sur le temps scolaire pour 
un élève, puis est reporté au  
prorata du nombre d’enfants inscrits 
à l’école privée. Ainsi, pour l’année 
scolaire 2024, l’école privée  
Sainte-Marie bénéficie d’un “forfait 
communal” porté à 680 euros par 
élève.

Si la loi permet aux communes  
de soutenir financièrement le fonc-
tionnement des établissements, 
elle leur interdit de le faire pour les 
investissements.

Les écoles 



EN BREF

Le dossier pour la restauration de 
l’église s’est ouvert il y déjà trois 
ans. Sur les conseils de l’Architecte 
des Bâtiments de France, les pre-
mières mesures d’urgence furent 
prises en octobre 2021 pour stabili-
ser les fissures du clocher en ceintu-
rant ses murs. Les résultats (tardifs) 
des sondages du sous-sol réalisés  
en mai 2021, n’avaient pas fait  
apparaître d’anomalies sur l’état des  
argiles, suite aux longues périodes 
successives de sécheresse. 

Les études engagées pour ce grand 
chantier devraient bientôt se termi-
ner. Elles permettront enfin de pou-
voir déposer le permis de construire. 
La consultation des entreprises sera 
lancé à l’automne. Les premiers tra-
vaux devraient démarrer début 2025.

La directrice de la Direction Régio-
nale des Affaires Culturelles (Drac) 

était venue visiter l’église en 2023, 
pour constater l’ampleur des travaux 
de restauration à réaliser. Sur ses 
conseils, un dossier de demande de 
financement pour les études avait 
été soumis à ses services. La com-
mune s’est ainsi vu attribuer une  
première aide de 17 000 euros.

Ce grand chantier ne se limitera pas  
aux murs du clocher ; il concernera  
également le parvis et la toiture  
de l’édifice. Il durera certainement 
plusieurs années. Le permis de 
construire, les estimations des diffé-
rents travaux à réaliser vont  
permettre de partir à la recherche  
de soutiens financiers. 

Une candidature au Loto du Patri-
moine avait déjà été évoquée lors  
d’une réunion avec le représentant  
départemental de la Fondation du  
Patrimoine.

Tous les critères qui caractérisent le 
village semblent être réunis pour y 
arriver … Pour mémoire, la première 
estimation des travaux dépasse le 
million d’euros.
Photos : visite de l’église par la directrice 
de la DRAC en mars 2023.

Le permis de construire va enfin 
pouvoir être déposé.

RÉALISATIONSLes dossiers en coursSauvegarde du Patrimoine

RESTAURATION DE L’EGLISE



Les dossiers en coursEN BREFRÉALISATIONS

Le fleurissement communal  
et celui des habitants une  
nouvelle fois récompensé.
DÉCEMBRE / Pour la troisième année 
consécutive, la commune a obtenu le 
1er prix des “Villages Fleuris” décerné 
par le Département pour les villages 
de 1000 à 3000 habitants. 

Saint-Côme est proposé à l’obten-
tion de sa ”Première fleur”. Ce qui 
laisse espérer un nouveau label 
en 2024, attribué cette fois par la  
Région Occitanie. 

RÉCOMPENSE

Saint-Côme a reçu pour la troisième fois 
consécutive, le 1er prix du “Concours  
Départemental du Fleurisement* dans sa 
catégorie. Cette distinction récompense 
le travail de la Commune, mais aussi tous 
les habitants qui se sont impliqués dans 
la floraison de leurs extérieurs. 

En 2022, suite à la campagne d’encou-
ragement pour le fleurissement qui  
proposait un tarif préférentiel, un  
panachage d’une cinquantaire de rosiers,  
jasmins étoilés et chèvrefeuilles avaient  
été plantés par les habitants. 

D’avril à juillet 2023, une quarantaine de 
Saint-Cômoi(es) ont participé au concours 
photo organisé pour la deuxième année 
consécutive, par la commission municipale 
environnement. Leurs clichés furent 
exposés en Mairie et soumis au vote 
de la population. 203 personnes ont 
exprimé leurs préférences. Le dépouil-
lement des bulletins a désigné les trois  
lauréates. 

Le 8 décembre dernier, Mesdames Bec-
querelle, Plume et Cestrières se sont 
vu remettre respectivement des bons 
d’achats de plantes d’une valeur de 50, 40 
et 30 euros, accompagnés d’une jacinthe.  

Un prix “Spécial photographie” a récom-
pensé Chantal Thuillier avec une magni-
fique azalée. 
Photo : Eric dit “Ricou” agent municipal en 
charge entre autres, de la végétalisation, 
entouré des lauréates.

*“Concours Départemental du Fleurisement* 
et Aménagement du Cadre de vie” 
décerné par le Département.

FLEURISSEMENT 2023

203 votants pour élire  
les lauréates du concours photo 2023

Cadre de vie Histoire locale

Scènes d’autrefois
de la vie du village
en images
DE JUILLET À NOVEMBRE /
Les murs du centre du village ont 
accueilli une exposition d’une 
centaine de photos illustrant prin-
cipalement des scènes de la vie du 
bourg au début du XXème siècle. 

Les nombreuses images montraient 
la physionomie des rues du village 
qui n’ont pas tellement changé. 
On pouvait y voir les anciens com-
merces disparus et des scènes de la 
vie quotidienne, comme celles des 
anciennes foires ou de ces femmes 
faisant leur lessive au bord du 
Lot dans les années 50. Certaines 
images des années 30 ont plongé 
les plus anciens dans de lointains 
souvenirs de leur enfance.

Cette exposition a été réalisée 
par la Mairie  et l’Association de 
Sauvegarde du Vieux Saint-Côme, 
grâce au fonds d’images légué  
par son ancien président Robert 
Latapie et à des documents issus 
de collections privées. 

EXPO 2023



EN BREFLes loisirs 

Inscrivez-vous gratuitement,
6707 livres prêtés en 2023.

MÉDIATHÈQUE COMMUNALE

La médiatèque compte actuellement 
330 inscriptions individuelles. Son 
fonctionnement est assuré par quinze 
personnes bénévoles et une profes-
sionelle salariée présente le mercredi. 
5478 ouvrages occupent ses rayon-
nages, 6707 prêts ont été réalisés en 
2023. La gestion des adhérents et des 
documents est désormais informati-
sée.

Depuis son adhésion au réseau  
des bibliothèques de la Communauté  
de Communes “De Rives en Rimes”, 
l’inscription à la médiathèque de 
Saint-Côme est désormais gratuite.

Les enfants des deux écoles du  
village y viennent une fois par mois 
pour y échanger leurs livres et assister 
à des séances de lecture. La Maison 
de Retraite “Les Galets d’Olt” et la 

Maison d’Accueil spécialisée (MAS) 
profitent régulièrement des prêts de 
livres pour leurs résidents respectifs. 

Pendant les vacances scolaires, le 
Centre Social d’Espalion organise  
une animation jeunesse d’une demi- 
journée. La Communauté de Com-
munes propose également des petits 
spectacles “lecture-musique”. Le dernier 
en date, intitulé “Novencento pianiste“ 
de la compagnie “Les voix du camé-
léon” a réuni une cinquantaine de 
spectateurs. 

La médiathèque avait accueilli  entre 
autre, madame Emmanuelle Hérouard-
Malavergne pour un conte en musique 
intitulé “L’Alto et le Violon“. D’autres 
animations seront proposées au cours 
de l‘année 2024. 

SPORT QUILLES ST-CÔMOIS

Le nouveau terrain  
de quilles a été inauguré  
officiellement.
SEPTEMBRE / La rencontre entre  
les équipes d’Espalion, Castelnau-de- 
Mandailles, Lassouts et Saint-Côme  
a donné une belle occasion pour 
inaugurer officiellement le nouveau 
terrain de quilles. Les équipes se sont 
affrontées sous les regards attentifs 
des élus respectifs des communes parti-
cipantes et du public venu malgré  
la forte chaleur. Espalion est arrivé  
en tête suivi de Lassouts devant 
Castelnau. Saint-Côme prenait la 

quatrième place. Cette compétition, 
qui s’est déroulée dans une ambiance 
fort sympathique, a été suivie par les 
prises de paroles du Maire Bernard 
Scheuer et de Marc Balmette, Président 
du club Saint-Cômois. Autant dire que 
l’humour était au rendez-vous …  
Ce fut l’occasion pour Marc Balmette 
de revenir sur le souhait de développer  
la pratique de ce sport traditionnel  
auprès des jeunes de la commune.

Le vie associative



Les loisirs 

Parties de cartes, jeux de société,  
arts créatifs, sorties : les activités ne 
manquent pour la centaine d’adhérents 
du club sénior des “Clapotis”. Toute 
l’année, celles et ceux qui le sou-
haitent, peuvent se retrouver dans 
une ambiance conviviale au rez-de-
chaussée de la Mairie, tous les lundis 
et jeudis après-midi. Sorties et 
voyages figurent au programme du 
club qui participe également aux  
diverses animations du village.

Afin d’assurer un bon taux de rem-
plissage des bus et un meilleur amor-
tissement des frais lors des déplace-
ments, la création d’une association 
“Interclubs” est en cours de réflexion, 

avec ceux de Castelnau-de-Mandailles, 
Saint-Chély-d’Aubrac et de Lassouts. 
Toutefois, chaque club y conserverait 
sa propre idendité et son mode  
de fonctionnement. Cet“Interclubs”  
serait ainsi en mesure de proposer à 
l’ensemble de ses adhérents des 
voyages allant de 1 à 5 jours. 

Le Club “Les Clapotis” est co-présidé  
par Marcel Bonal et Christiane  
Marcilhac, qui succède à Roger  
Rideau depuis l’assemblée générale 
du 10 janvier dernier.

RENSEIGNEMENT :  
05 65 44 14 16 - 06 31 39 03 80

Des activités toute l’année
pour la centaine d’adhérent(es)

CLUB SENIORS “LES CLAPOTIS”

CALENDRIER 
DU CLUB 2024
Les lundis après-midi :  
scrabble, tarot, belote etc …
Les jeudis après-midi : arts créatifs,  
tricot, rencontre autour d’un café  
Rendez-vous au rez-de-chaussée 
de la Mairie

Animations  
tout au long de l’année :

20 Juin : repas des adhérents  
sur l’Aubrac à Curières 

Juillet et Août : activités habituelles  
en salle les lundis et jeudis après-midi

26 Septembre : repas au restaurant  
le Saint-Damien à St Côme 

10 Octobre : petit quine pour les 
adhérents dans la salle du club 
de la mairie

3 Novembre : concert à la salle des 
fêtes de St-Côme à 15h, ouvert a tous

17 Novembre :  grand quine du club  
à la salle des fêtes de St-Côme,  
ouvert à tous

1er Décembre : participation au  
marché de Noël du dimanche

7 Décembre : repas de fin d’année  
à 12h suivi d’une pièce de théatre à 
15h salle des fêtes (par la Pastourelle). 

Tous les ans, la municipalité 
renouvelle son soutien  
financier aux 17 associa-
tions du village.
Le village a la chance de bénéficier 
d’une vie associative dynamique  
et diversifiée grâce à l’implication  
de nombreux bénévoles. L’esprit de 
convivialité qui les anime, en fait de 
véritables acteurs du lien social. Tous 
les ans, les demandes de subventions 
sont votées favorablement par le 
conseil municipal. L’enveloppe  
annuelle allouée est de l’ordre de  
20 000 e. Les montants les plus 
importants s’adressent aux deux 
associations de parents d’élèves de nos 
deux écoles et au Comité des Fêtes.

Le vie associative



Le succès n’a pas manqué un seul rendez-vous lors 
des manifestations organisées par les associations 
en 2023 - qu’elles furent estivales où hivernales.

Comme chaque année, les trois jours de la “Fête” 
tiennent la palme avec une affluence record et une 
organisation sans faille, assurée par les membres du 
Comité des Fêtes. 

Le vide-grenier des commerçants et artisans de 
“L’Élan St-Cômois, a attiré toujours autant de 
chineurs, curieux et flaneurs, un peu calmés par la 
chaleur de l’après-midi. 

Folklore et musique ont animé le cœur du village 
avec la “Bourreï d’olt” et deux groupes venus respec-
tivement de Colombie et de Bosnie-Herzégovine dans 
le cadre du “Festival Folklorique du Rouergue”. 

Les tables installées pour les deux soirées accueillant 
les Marchés des Producteurs de Pays” et les terrasses, 
ont été vite prises d’assaut comme d’habitude. 

A l’initiative du “Club de gym”, l’église a  accueilli 
un concert de la chorale “Golspel Song”. Quant au 
“Club de Yoga”, il organisait dans ce même lieu un 
concert de flûte par Nigel Shaw, l’un des composi-
teurs les plus renommés de musique “New Age”. 

Enfin, la soirée du Réveillon bien orchestrée par le 
“Comité des Fêtes”, a clôturé l’année et ouvert la 
nouvelle en beauté jusqu’au petit matin.  

Ces manifestations témoignent du dynamisme  
associatif, auxquelles s’ajoutent celles du pro-
gramme culturel annuel itinérant, proposées par la 
Communauté de Communes. Qui dira qu’il ne se 
passe jamais rien à la campagne … 

Animations 2023

Musique, danse, 
bonne bouffe 
et convivialité

La Fête - Août 2023

Concert Gospel à l’église - Mars 2023

Vide-grenier - Août 2023

Marché Nocture des Producteurs - Août 2023



La Fête - Août 2023

Concert de flûtes à l’église - Septembre 2023

Feu d’artifice  - Août 2023

Rencontre folklorique interrégionale - Mai 2024
La Fête Août 2023

 Soirée de réveillon  
du Comité des Fêtes 

31décembre 2023

Festival International du Rouergue - Juillet 2023



Animations

Communiqué  
L’EHPAD Les Galets d’Olt va célébrer 
ses soixantes années d’existence. 
L’anniversaire sera fêté le 29 juin pro-
chain lors de la kermesse annuelle. 
Que de chemin parcouru depuis l’ou-
verture de l’établissement en 1964 ! 
Les fondateurs, le Père Jean Alibert, 
le maire Émile Cabanettes et les  
Ursulines de Malet, peuvent être 
fiers de leur œuvre. De cette histoire, 
la Maison de retraite a conservé sa 
parfaite intégration dans le village 
de Saint-Côme.

Mais, ces dernières années, comme 
tous les EHPAD du pays, l’institution 
a dû faire face au COVID et à la pénu-
rie de personnel et elle s’en est plu-
tôt bien sortie. Le COVID est derrière  
nous et de nouvelles recrues sont ve-
nues renforcer les équipes en début  
d’année. Les activités ont repris nor-
malement ainsi que l’accueil des 
nouveaux résidents. 

Aujourd’hui, les responsables de 
l’établissement se tournent vers 
l’avenir afin d’adapter au mieux 

l’offre de service aux nouveaux  
besoins de la population. Ils ont 
également l’ambition de mettre en 
œuvre un projet de rénovation archi-
tecturale qui offrira de meilleures 
conditions de travail et de prise en 
charge au bénéfice des résidents.  
Assurément, l’histoire n’est pas près 
de s’arrêter, et c’est tant mieux.

1964 / 2024 : la maison de retraite
“Les Galets d’Olt“ va fêter ses 60 ans.

EHPAD LES GALETS D’OLT

“Les Galets d’Olt”  
en chiffres
- 85 places de résidents

- De 70 à 75 salariés 
(selon les périodes) 

- 59 emplois à temps plein dont :

 - 20 aides soignantes

- 7 infirmières

- 4 personnes en cuisine

- 2 personnes en lingerie

- 4  surveillant(es) de nuits 
- 1 psychologue
- 2 animatrices 
- 1 personne  de maintenance
- Administration : 3 personnes 
- Direction : 1 personne
- 15 Agents de service



JUILLET / Compte tenu de sa 
situation qui engendrait des 
problèmes de stationnement 
les jours de marché ainsi que 
par sa proximité avec les aires 
de jeux et l’école, les chasseurs 
saint-cômois avaient souhaité 
quitter leur local communal  
situé sur l’avenue de Piguë. 

Après concertation avec la 
commune, le choix d’une im-
plantation près des bâtiments 
techniques municipaux idéale-
ment situés à la sortie du vil-
lage a été arrêté. Les travaux 
d’extention du bâti existant 
avaient commencé dès avril 
2022 avec le terrassement et le 
coulage de la dalle en béton. 
Ce gros œuvre et les fourni-
tures telles que la charpente, 
l’ossature et les cloisons ont été 
pris en charge par la commune 
propriétaire du bâtiment, avec 
l’aide d’entreprises locales. 
Tous les autres travaux et les 
aménagements intérieurs ont 
été réalisés par les chasseurs 
avec l’aide matérielle de l’en-
treprise Guiral-Marcillac. La so-
ciété de chasse a bénéficié des 
soutiens financiers de sa Fédé-
ration et de ceux du Crédit 
Agricole et de Groupama pour 
les aménagements intérieurs.

Les locaux se composent d’une 
salle commune, un coin cuisine, 
un sanitaire, une salle de  
découpe, une chambre froide et  
un espace de rangement.

Ils ont été inaugurés en juillet 
2023 en présence du président 
de la Fédération Départemen-
tale des Chasseurs et des repré-
sentants de la municipalité. 

Le local communal resté vacant 
de l’Avenue de Pigüé a été mis  
à la disposition du club “Moto  
Nature d’Olt”.

 SOCIÉTÉ DE CHASSE

RÉALISATION

En 2004, l’Espace Rencontre Angèle Merici 
voyait le jour et avec lui l’Accueil du couvent 
de Malet. Depuis, ce sont quelque 150 000 
pèlerins, mais pas uniquement, qui sont  
passés par l’ancien pensionnat des Ursulines. 

Samedi 6 avril, des sœurs venues d’un peu 
partout, les salariés, les bénévoles hospita-
liers, les bénévoles laïcs de l’association, des 
amis et des Saint-Cômois ainsi que le maire de 
Saint-Côme, étaient rassemblés pour fêter ce 
vingtième anniversaire.

Aujourd’hui, l’Accueil de Malet emploie 9 
personnes, et jusqu’à 18 en haute saison.  
En 2023, ce sont 17 tonnes de draps, soit 80 
par jour, qui sont passés par la buanderie, 
pour près de 8 000 nuités : “Un Himalaya de 
draps”. Côté cuisine, ce sont 300 repas par 
jour qui sont servis en moyenne, car Malet 
nourrit les pèlerins, mais fournit également 
les repas pour les enfants des 2 écoles de 
Saint-Côme et ceux pour le service de portage 
assuré par l’ASSAD.

COUVENT DE MALET

Un nouveau local en pleine nature
pour les 60 pratiquants

2004 / 2024 : L’Espace 
Rencontre Angèle Merici 
célèbre ses 20 ans.

Remerciements au BULLETIN D’ESPALION 
pour cet article et les photos  

RéalisationAccueil
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“Au fil du Douze”
l’adresse saint-cômoise 
pour vos travaux de couture
Cécile propose son savoir-faire pour  
effectuer tous vos travaux de couture :  
retouches, créations et broderies  
personnalisées. En dehors des simples  
retouches, les travaux font l’objet  
d’un devis préalable. Cécile reçoit  
uniquement sur rendez-vous,  
au 7 de la rue du Barrivers.

Contact : 07 56 88 66 12
Site : aufildu12couture.com

À l’occasion des dernières fêtes de 
Noël, l’association “L’Élan Saint-Cômois” 
regroupant les commerçants et les  
artisans, a invité tous les enfants  
âgés de 2 à 10 ans à venir accompa-
gnés pour participer à un après-midi  
récréatif. 

“Retrouver le Père Noël”, tel était le 
thème du jeu de piste organisé à  
travers le village au départ de la place 
de la Fontaine. Le parcours a guidé les 
enfants vers la chapelle et l’aire de 
jeux des Pénitents, où le Père Noël les 
attendait avec des cadeaux pour tous 
offerts par l’association. Enfants et 
parents se sont retrouvés autour du 
Père Noël pour un goûter en musique.

ANIMATION DE NOËL

Retrouvez la liste  
des commerçants et artisans sur

www.saint-come-olt.com

Les commerçants et artisans
ont offert des cadeaux à 
tous les enfants du village.

NOUVEAU SERVICE

Un répertoire pratique 
regroupant commerçants, 
artisants et services
Édité par l’association “L’Élan St-Cômois”, 
ce répertoire recense tous les com-
merces, les entreprises artisanales, 
et les services du village. Il permettra 
d’avoir un accès rapide aux informations 
pratiques sur un support papier,  
notamment pour les personnes  
ne disposant pas d’un accès Internet  
ainsi que pour les nouveaux habitants  
et les résidents saisonniers.  


